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Le Citoyen Nouveau



REPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE

Union – Discipline - Travail

---------------------------





TITRE I : 
DISPOSITIONS GENERALES
Article 1 : Constitution

Il est créé, conformément à la Loi n° 60-315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, une Organisation Non Gouvernementale (ONG).

Article 2 : Dénomination

L'ONG visée à l’article premier est dénommé « LE CITOYEN NOUVEAU ». 
Article 3 : Forme

L'ONG  « Le Citoyen Nouveau » est une association apolitique, non confessionnelle et non syndicale. Toutefois, elle se réserve le droit de se prononcer sur toute question relevant de son domaine d’attribution ou d’action.

Article 4 : Siège Social

Le siège social de l’ONG est fixé à Abidjan. Il peut être transféré en cas de besoin en tout autre lieu du territoire national par décision de l’Assemblée Générale pris à la majorité des 2/3 de ses membres.

Article 5 : Durée

L’ONG « Le Citoyen Nouveau » est constituée pour une durée illimitée.

Article 6 : Objet

L’ONG « Le Citoyen Nouveau » se fixe pour objectifs principaux de :

· sensibiliser l’ensemble de la population ivoirienne sur l’importance de la politique d’identification ;

· contribuer à l’identification effective et efficiente de l’ensemble de la population ivoirienne en aidant toutes les personnes vivant en Côte d’Ivoire à se faire identifier et à obtenir un titre d’identification ;

· lutter activement contre la fraude et la corruption sur les différents titres d’identification et consultations électorales ;

· concourir au recensement de la population ivoirienne et à l’inscription des nationaux sur les listes électorales ;

· dispenser aux populations une formation de base sur la nationalité et la citoyenneté ;

· permettre aux ivoiriens d’avoir un minimum de culture civique ;

· mettre son expérience au service de la formation des populations :

· à la connaissance de leurs principaux droits et devoirs de citoyen ;

· au vote lors des différentes consultations électorales nationales et 
locales.

Article 7 : Affiliation

L’ONG « Le Citoyen Nouveau » peut s’affilier à toute autre organisation poursuivant les mêmes intérêts qu’elle.

TITRE II : BUT ET MOYENS D’ACTION
Article 8 : But

L’ONG « Le Citoyen Nouveau » veut entreprendre toutes actions susceptibles de faciliter et de permettre à chaque citoyen, vivant sur le territoire national, de disposer d’un titre d’identification tel que requis par les textes en vigueur en vue d’en faire un citoyen nouveau en pleine possession de ses droits civiques et politiques, et respectueux de ceux des autres pour participer effectivement à la vie de la nation.

Article 9 : Moyens d’action

Pour la réalisation de ses objectifs, l’ONG « Le Citoyen Nouveau » se donne comme moyens d’actions :

· des campagnes de sensibilisation ;

· des plaidoyers ;

· des séminaires de formation ;

· des conférences publiques ;

· des actions en justices ;

· des campagnes de presse ;

· l’assistance financière et/ou matérielle aux citoyens ;

· des actions de mobilisation des citoyens.

TITRES III : ACQUISITION ET PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE
Article 10 : Acquisition de la qualité de membre

Peut être admis comme membre actif de l’ONG « Le Citoyen Nouveau » toute personne physique jouissant d’une bonne moralité, qui adhère aux présents statuts, qui s’est acquittée de ses droits d’adhésion et qui paie régulièrement ses cotisations.

Le titre de membre d’honneur est décerné à toute personne physique ou morale qui fait preuve de générosité à l’égard de l’ONG.

Est membre sympathisant, toute personne physique ou morale qui aide l’ONG « Le Citoyen Nouveau » à atteindre ses objectifs.

Toute adhésion à l’ONG est subordonnée à une demande adressée au bureau local qui est seul compétent à l’apprécier.

Article 11 : Perte de la qualité de membre

La qualité de membre de l’ONG « LCN » se perd :

· par le non respect des principes du mouvement ;

· par démission, radiation, décès ;

· la certaines mesures disciplinaires qui seront précisées par le 
Règlement Intérieur.

TITRE IV :  ORGANISATION 

Article 12 : Assemblée Générale (AG)

L’ONG « Le Citoyen Nouveau » est dotée de deux types d’organes:

· Les Organes Centraux composés comme suit :

· l’Assemblée Générale (AG)

· le Bureau Exécutif National (BEN)

· le Commissariat aux Comptes (CC).

· Les Organes locaux composés des sections.
Article 13 : Assemblée Générale (AG)

L’Assemblée Générale est l’instance suprême de décision de l’ONG « Le Citoyen Nouveau ». Elle comprend tous les membres actifs en règle vis-à-vis de l’organisation.

Article 14 : Le Bureau Exécutif National (BEN)

Le Bureau Exécutif National est l’organe de gestion et de l’administration de l’ONG. Il est dirigé par un président élu par l’Assemblée Générale pour un mandat de trois(3) ans renouvelable. Il travaille sous l’autorité de l’Assemblée Générale. Il se compose de douze (12) membres et de cinq (5) commissions permanentes.

Article 15 : Le Commissariat aux Comptes (CC)

Le Commissariat aux Comptes est chargé de conseiller, de suivre et de contrôler le Bureau Exécutif National dans la gestion financière et matérielle de l’ONG. Les Commissaires aux comptes sont au nombre de deux(2) élus en Assemblée Générale pour un mandat de trois(3) ans renouvelable une seule fois.

Article 16 : Les sections

La section est la structure de base de l’ONG ; chaque section est composée d’une Assemblée Locale et d’un bureau de quatre (4) membres composé d’un président, d’un secrétaire de section, d’un trésorier et d’un délégué à l’information.

TITRE V : RESSOURCES
Article 17 : Origine des ressources

Les ressources de l’ONG proviennent des :

· droits d’adhésion ; 

· cotisations de ses membres ; 

· recettes d’activités diverses ;

· subventions ;

· dons et legs de toute nature.

Article 18 : Compte bancaire

Les fonds de l’ONG sont déposés dans une banque agréée par le Bureau Exécutif national (BEN). Un compte bancaire est ouvert au nom de l’ONG par le BEN pour y déposer les fonds de l’ONG.

Article 19 : Gestion des ressources

Tout mouvement sur ce compte est régi par le principe de la double signature.

Les ordres de retraits doivent être co-signés par le Président et le Trésorier Général.

TITRE VI :  DISPOSITIONS FINALES
Article 20 : modification des statuts

Les présents statuts ne peuvent être amendés ou révisés que par l’Assemblée Générale. La décision d’amendement est acquise à la majorité des 2/3 des membres de l’Assemblée Générale. Cette majorité est portée aux ¾ en cas de demande de modification des statuts ou de dissolution de l’ONG.

Article 21 : Dissolution

La dissolution de l’ONG ne peut être prononcée que par une Assemblée Générale Extraordinaire convoquée à cet effet et à la majorité des ¾ des membres présents.

En cas de dissolution, l’actif de l’ONG est légué à des associations poursuivant les mêmes buts.

Article 22 : Règlement intérieur

Les dispositions des présents statuts seront complétées et précisées par un Règlement Intérieur.

Fait à Abidjan, le 7 août 2004

REPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE
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-------------------------------


TITRE I :  DISPOSITIONS GENERALES
Article 1 : Le présent règlement intérieur définit et complète les modalités et les conditions d’application  des statuts de l’ONG « Le Citoyen Nouveau ».
TITRE II :  QUALITE DE MEMBRE

Article 2 : Acquisition de la qualité de membre

Peut être membre de l’ONG « Le Citoyen Nouveau » toute personne physique qui adhère à ses objectifs et principes tels que définis par les Statuts.

Est membre de l’ONG, toute personne dont la demande d’adhésion a été acceptée par le Bureau Local, qui s’est acquittée de ses droits d’adhésion et qui participe aux activités de l’ONG. Les droits d’adhésion sont fixés par le Bureau Exécutif National (BEN) et payable en une seule fois.

L’ONG comprend trois (3) types de membres :

· le membre d’honneur

· le membre sympathisant

· le membre actif.

Article 3 : Le membre d’honneur

Le titre de membre d’honneur est décerné à toute personne ayant rendu des services exceptionnels à l’ONG.

Les admissions des membres d’honneur sont prononcées sur proposition du BEN et adoptées par l’Assemblée Générale.

Article 4 : Le membre sympathisant

Est membre sympathisant, celui qui, par ses contributions volontaires, aide l’ONG à atteindre ses objectifs. Il peut être une personne morale ou physique sans distinction de religion, de race, d’ethnie ou de nationalité.

Article 5 : Le membre actif

C’est une personne physique soumise aux cotisations annuelles et qui participe aux réunions de l’ONG. Elle jouit des avantages matériels et de la solidarité de tous les membres dans les conditions définies par le Règlement Intérieur.

TITRE III :  OBLIGATIONS DES MEMBRES

Article 6 : Cotisations 
Tous les membres de l’ONG doivent s’acquitter de leurs cotisations annuelles. Ces cotisations sont payées mensuellement au taux fixé par l’Assemblée Générale. Les cotisations sont payées au Trésorier du BEN.

Des cotisations extraordinaires dont le taux sera fixé par le BEN peuvent être demandées aux membres en raison de situations urgentes particulières. La totalité des cotisations extraordinaires est reversée au Trésorier Général du BEN ; aucune partie n’est reversée aux sections.

Article 7 : Loyauté des membres

Tous les membres de l’ONG « Le Citoyen Nouveau » doivent s’abstenir de poser des actes contraires aux objectifs fixés ou qui entravent la bonne marche de l’organisation.

TITRE IV :  DISPOSITIONS DISCIPLINAIRES

Article 8 : Faute disciplinaire

Constitue une faute disciplinaire, tout manquement aux obligations de l’ONG, tels :

· le refus de s’acquitter de ses cotisations ordinaires et extraordinaires

· l’atteinte à l’honorabilité de l’ONG

· le comportement de nature à nuire à l’ONG.

Article 9 : Sanctions

Toute faute disciplinaire est passible des sanctions suivantes :

· l’avertissement

· le blâme

· la suspension

· l’exclusion.

9-1 : Avertissement

L’avertissement relève de la compétence du Bureau de Section. Il ne prive pas le membre de ses droits, mais constitue une mise ne garde qui, si elle est répétée, peut entraîner la suspension du membre. 

9-2 : Blâme et suspension

Le blâme et la suspension relèvent de la compétence du BEN. Ces sanctions privent le membre, qui en fait l’objet, de toute participation aux différentes réunions de l’ONG pendant un temps déterminé par le BEN en tenant compte de la gravité des faits à lui reprochées.

Le refus d’accorder le quitus à un organe dirigeant donné pour un acte posé équivaut à un blâme. 

9-3 : Exclusion

Seule l’Assemblée Générale est habilité à prononcer l’exclusion d’un membre. L’exclusion peut être temporaire ou définitive.

Toutefois, nul ne peut être frappé d’une sanction sans avoir été entendu. Toute sanction doit être motivée et notifiée à l’intéressé par écrit et elle est susceptible de recours.

Article 10 : Recours contre les sanctions

Le recours contre les avertissements est formulé devant le BEN. Le recours contre le blâme, la suspension ou l’exclusion est formée devant l’Assemblée Générale.

Article 11 : La sanction prend effet à compter du jour où elle est notifiée. La durée de toute sanction doit être proportionnelle à la gravité de la faute. 

TITRE V:  ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
Article 12 : Organes de gestion

Les organes de gestion de l’ONG « Le Citoyen Nouveau » se compose comme suit :

· une Assemblée Générale (AG) 

· un Bureau Exécutif National (BEN)

· cinq Commissions Techniques Permanentes (CP)

· un Commissariat aux Compte (CC)

· plusieurs sections.

Article 13 : Assemblée Générale (AG)

L’Assemblée Générale est l’organe suprême de l’ONG. Elle peut se réunir en session ordinaire ou extraordinaire, suivant l’objet des ses délibérations, sur convocation du BEN, conformément aux Statuts. L’AG se réunit au moins une fois par an en session ordinaire.

13-1 : Composition

L’AG est composée de l’ensemble des membres actifs. Elle élit en son sein un Bureau de Séance à la majorité simple de ses membres présents. Celui-ci dirige les réunions de l’AG et veille au bon déroulement de ses travaux. Le Bureau de Séance est composé d’un Président, d’un secrétaire et d’un rapporteur.

13-2 : Attributions

L’Assemblée Générale définit la politique générale de l’ONG. A ce titre :

· Elle élabore et vote les Statuts et le Règlement Intérieur de l’ONG ;

· Elle est seule habilité à amender, réviser ou abroger toute disposition des Statuts et du Règlement Intérieur ;

· Elle apprécie les rapports d’activité du BEN par vote ; 

· L’ AG prononce l’exclusion et reçoit les recours contre le blâme et la suspension des membres.

13-3 : Quorum et majorité

Chaque membre de l’AG a droit à une voix.

Les points de procédure sont adoptés à la majorité simple des membres présents et les questions de fond sont tranchées à la majorité des 2/3 des membres présents. 

Les Assemblées Générales Extraordinaires (AGE) peuvent se réunir sur convocation du BEN ou à la demande des 2/3 des membres actifs. Leurs décisions sont souveraines.

Article 14 : Bureau Exécutif National (BEN)

14-1 : Composition 

Les membres du BEN sont élus par l’AG pour trois (3) ans au vote individuel et secret. Ils sont collectivement responsables de la gestion de l’ONG devant l’AG. Toutefois, toute faute individuelle et détachable de l’action du BEN n’engage que la responsabilité de son auteur. Conformément à l’article 14 des Statuts, le BEN est composé de :

· Un président

· Un 1er  vice-président

· Un 2ème vice-président

· Un secrétaire général

· Un secrétaire général adjoint

· Un trésorier général

· Un trésorier général adjoint

· Un secrétaire à l ‘organisation

· Un secrétaire à la communication et à l’information

· Un secrétaire à la formation

· Un secrétaire aux affaires sociales

· Un secrétaire chargé des relations extérieures.

14-2 : Mission 

Le Bureau Exécutif National est garant de l’ONG. 

Il veille à son bon fonctionnement. 

Il conduit et applique les décisions de l’Assemblée Générale. 

Il dirige l’ONG et à ce titre, il peut prendre toutes mesures que requièrent la survie et l’activité de l’ONG conformément aux Statuts et à l’orientation définie par l’Assemblée Générale. 

Le BEN est l’organe de direction, de gestion, d’exécution de l’ONG. 

Il est responsable vis-à-vis de l’Assemblée Générale. 

Il se réunit au moins une fois par mois.

14-3 : Attributions des organes du BEN

1. 
Le Président 

Le Président assure la direction et la Coordination du Bureau. 

Il représente l’ONG et agit en ses lieux et place. Toutefois, ses actes doivent être conformes à l’orientation générale de l’ONG. 

Il convoque et dirige les réunions, représente l’ONG en justice. 

Il est aidé par les Vice-Présidents qui le remplacent en cas d’absence ou d’empêchement.

2. Les Vice-Présidents 

Les Vice-Présidents coordonnent, en collaboration avec le président, toutes les activités de l’ONG. Ils remplacent le président en cas d’absence et ont les mêmes droits et obligations que celui-ci.

3. Le Secrétaire Général et le Secrétaire Général Adjoint

Le Secrétaire Général assiste le Président dans sa tâche. Il est particulièrement chargé de tenir le cahier du secrétariat, de rédiger les procès-verbaux des réunions et de conserver les documents et archives. En cas d’absence ou d’empêchement, le Secrétaire Général Adjoint le remplace.

4. Le Trésorier Général et le Trésorier Général Adjoint

Il assure la gestion financière et matérielle de l’ONG. A ce titre, il est chargé d’effectuer les versements et les retraits de fonds. Il est aidé dans sa tâche par un Trésorier Général Adjoint. Toutefois, tout retrait à la banque requiert les signatures conjointes du Trésorier Général et du Président. En cas d’empêchement de l’un des deux signataires précités, le responsable empêché sera remplacé : le Président par le 1er Vice-Président ; le Trésorier Général par le Trésorier Général Adjoint.

Le Trésorier Général n’engage des dépenses que sur ordre du Président.

Les signatures du Trésorier Général et du Trésorier Général Adjoint, du Président et du Vice-Président doivent être déposées dans toute banque ou centre de chèque postaux où l’ONG dispose de fonds.

5. Le Secrétaire à l’Organisation

Le Secrétaire à l’Organisation est chargé de l’organisation matérielle et pratique des différentes activités et manifestations de l’ONG. Il est responsable de la préparation matérielle des réunions, des séminaires, des conférences, des colloques, de l’Assemblées Générale, en collaboration avec les Commissions Techniques Permanentes.

6. Le Secrétaire à la Communication et à l’Information

Le Secrétaire à la Communication et à l’Information est chargé de toutes les informations utiles intéressant la structure. Il est également chargé de la création et du suivi de l’animation de bulletins d’information de l’ONG.

7. Le Secrétaire à la Formation

Le Secrétaire à la Formation est chargé d’assurer la formation des membres de l’ONG. Il est chargé d’élaborer des programmes de formation, de choisir les formateurs, de coordonner et de veiller au bon déroulement de ces formations.

8. Le Secrétaire aux Affaires Sociales

Le Secrétaire aux Affaires Sociales est chargé de la mise en œuvre  effective de la politique établie par l’Organisation en matière de secours et d’assistance aux citoyens. 

9. Le Secrétaire aux Relations Extérieures

Le Secrétaire aux Relations Extérieures est chargé des relations avec l’extérieur, notamment avec les organisations ou associations ayant les mêmes buts ou des buts connexes. Il exerce ses fonctions dans le strict respect des orientations de l’ONG. Il dresse régulièrement un procès-verbal des séances de travail de ses missions pour le compte de l’ONG.

Article 15 : Commissions Techniques Permanentes (CTP)

Les CTP sont composées de :

· la Commission Finances 

· la Commission Affaires Sociales

· la Commission Communication et Information

· la Commission Formation et Sensibilisation

· la Commission Scientifique et Juridique.

15-1 : La Commission Finances

La Commission Finances est chargée d’établir la politique financière de l’ONG, de rechercher les moyens financiers nécessaires au bon fonctionnement de l’association, d’en superviser les dépenses et d’en établir le budget de fonctionnement.

15-2 : La Commission Affaires Sociales

La Commission Affaires Sociales est chargée d’établir la politique de l’ONG en matière de secours et d’assistance aux citoyens.

15-3 : La Commission Communication et Information

La Commission Communication et Information est chargée d’exécuter la politique d’information sur l’ONG mise en place par le Secrétaire à la Communication et à l’Information par l’animation de bulletins d’information et l’organisation de séminaires, conférences et colloques.

15-4 : La Commission Formation et Sensibilisation

La Commission Formation et Sensibilisation est chargée d’élaborer, en relation avec le Secrétaire à la Formation, des programmes de formation et de sensibilisation des citoyens en rapport avec les objectifs de l’ONG.

15-5 : La Commission Scientifique et Juridique

La Commission Scientifique et Juridique apportera, dans la mesure de ses moyens, une assistance gratuite à toute personne qui la sollicitera dans le cadre des objectifs de l’ONG.

Article 16 : Commissariat aux Comptes

Le  Commissariat aux Comptes est composé de deux (2) Commissaires aux Comptes chargés du contrôle et de la gestion financière du BEN. Ils sont élus en AG pour une durée de trois (3) ans et rééligibles une seule fois. 

Les  Commissaires aux Comptes dressent un rapport collectif ou individuel  de leur gestion à l’Assemblée Générale. 

Article 17 : Sections

Les Sections forment les structures de base de l’ONG. 

17-1 : Composition

La section peut être constituée dans toute localité du territoire national par un minimum de dix (10) membres sous le contrôle du BEN. 

Chaque section est dirigée par un bureau de quatre (4) membres comprenant un Président, un Secrétaire de Section, un Trésorier et un Délégué à l’Information.

17-2 : Attributions

Les sections doivent se conformer aux décisions du BEN. 

Le bureau de la section doit tenir un procès-verbal des réunions. 

17-3 : Réunions, quorum et majorité

Chaque section se réunit de plein droit sur convocation de son président. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents.

Les membres du Bureau de Section sont élus au scrutin uninominal majoritaire à deux (2) tours. Le vote est individuel et secret.

TITRE VI :  DISPOSITIONS FINANCIERES
Article 18 : Origine des ressources

Les ressources de l’ONG « Le Citoyen Nouveau »proviennent des :

· droits d’adhésion 

· cotisations de ses membres 

· recettes d’activités diverses

· subventions de l’Etat, de personnes morales ou physiques nationales ou internationales

· dons et legs de toute nature non prohibés.

Article 19 : Compte bancaire

Les fonds de l’ONG sont déposés dans une banque agréée par le BEN. 

Un compte bancaire est ouvert au nom  de l’ONG par le BEN pour y déposer les fonds de l’ONG.

Article 20 : Gestion des ressources

Tout mouvement sur ce compte est régi par le principe de la double signature.

Les ordres de retraits doivent être co-signés par le Président et le Trésorier Général ou par leur remplaçants respectifs en cas d’absence ou d’empêchement de ceux-ci.

TITRE VII :  DISPOSITIONS FINALES
Article 21 : Modification et amendements des statuts

Les présents statuts ne peuvent être amendés ou révisés que par l’Assemblée Générale. La décision d’amendement est acquise à la majorité des 2/3 des membres de l’Assemblée Générale. 

Cette majorité est portée aux 3/4 en cas de demande de modification des statuts ou de dissolution de l’ONG.

Article 22 : Dissolution

La dissolution de l’ONG ne peut être prononcée que par une Assemblée Générale Extraordinaire convoquée à cet effet et à la majorité des 3/4 des membres présents.

En cas de dissolution, l’actif de l’ONG est légué à des associations poursuivant les mêmes buts.

Fait à Abidjan, le 07/08/2004



Adopté par l’Assemblée Générale Constitutive du 07 Août 2004
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